


APPEL  À  CANDIDATURE : RENOUVELLEMENT DES COMITÉS ET COMMISSIONS DE LA SFAR.
Chers Confrères,	
Dans le cadre de son fonctionnement, la Sfar procède au renouvellement annuel de ses Comités et Commissions. La composition et le règlement intérieur qui édicte le fonctionnement et les missions de chacun des 11 Comités, des 3 Commission Spécialisées et du Groupe de Communication peuvent être consultés en ligne : http://www.sfar.org/article/309/organisation-de-la-sfar 

Éligibilité : L’appel à candidatures est ouvert à tous les membres titulaires de la Sfar, à jour de leur cotisation, sans limite d’âge, de mode ou de lieu d’exercice.
Le programme des Comités et Commissions, dans le périmètre des missions qui lui sont attribuées,  a pour but d’être force de proposition, de réflexion et d’action pour le Conseil d’Administration qui reste seul décisionnaire dans le cadre de la politique générale de la Société.
Les dossiers (1 seul Comité ou Commission par membre candidat) devront être envoyés exclusivement par mail avec demande d’accusé de réception au Secrétaire Général de la Sfar : secretairegeneral@sfar.org avec Cc pour la Direction administrative : direction@sfar.org.
Sélection : L’appel à candidatures est lancé sur un rythme annuel. Les candidatures présentées seront examinées par les membres du Comité ou de la Commission ad hoc et soumis pour approbation au Conseil d’Administration dans sa séance du 16 décembre 2011.
Pièces à fournir : Le dossier de demande doit comporter, outre les coordonnées professionnelles précises du candidat (adresse postale / tél. / tél. portable / fax / E-mail  ), une lettre de motivation, un curriculum vitae simplifié et une déclaration de conflit d’intérêt.
Dates limites de dépôt des dossiers de candidature et calendrier : 
· Date d’ouverture de l’appel à candidatures : samedi 08 octobre 2011 inclus.
· Date de clôture de l’appel à candidatures : lundi 14 novembre 2011 inclus.
· Diffusion des résultats : mi-décembre 2011
Organisation et Déontologie :
Les membres des Comités et Commissions de la Sfar sont chargés : 
· de lire des documents préparatoires,
· de participer aux séances du Comité ou de la Commission en contribuant aux discussions et avis,
· de participer éventuellement à des réunions intermédiaires en sous-groupe ou avec les autres Comités ou Commissions.
D’une façon générale, les membres des Comités et Commissions de la Sfar sont tenus au secret et à la discrétion professionnels sur tout document ou information dont ils ont eu connaissance en raison de leur participation à la séance jusqu’à la publication des données par la Sfar.
Conflits d’intérêts :
Les membres des Comités et Commissions peuvent avoir par eux-mêmes ou par personne interposée, dans les établissements ou entreprises en relation avec la Sfar, des intérêts de nature à compromettre leur indépendance. Dans le but de prévention des conflits d’intérêts, ils doivent adresser une déclaration mentionnant les liens directs ou indirects qu’ils peuvent avoir au regard de la mission de la Commission. Ils s’engagent à signaler toute modification concernant ces liens.
Contacts :
Professeur Yves AUROY, Secrétaire Général de la Sfar : secretairegeneral@sfar.org
Madame Nathalie TROUSSARD, Direction administrative Sfar : 01 45 25 88 34 direction@sfar.org
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